
L’intelligence
artificielle (IA) :
Un outil clé pour
l’ergothérapeute
d’aujourd’hui ?

L’intelligence artificielle constitue un levier
d’innovation pour la profession, mais son usage

doit s’accompagner d’une vigilance éthique
constante, d’une formation adaptée et d’un

respect rigoureux des normes professionnelles.
L’ergothérapeute demeure l’acteur principal de
son jugement clinique, même dans un contexte

technologique en pleine transformation.

Position de l’OEQ
L’Ordre encourage une

intégration réfléchie,
progressive et encadrée

de l’IA, en appui à la
qualité des soins et

services

L’OEQ souhaite proposer des pistes de réflexionpour guider les ergothérapeutes dans l'utilisationéthique, compétente et sécuritaire de l’IA, encohérence avec leurs obligations professionnelleset déontologiques

    Compétence et formation
    Consentement  
    Confidentialité
    Responsabilité professionnelle
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Devoir de compétence
L’ergothérapeute doit développer une compréhension minimale des
outils d’IA qu’il utilise (fonctionnement, limites, biais potentiels) et
maintenir ses compétences à jour.
Recommandation : renforcer sa littératie numérique par de la
formation continue dans le domaine.

Consentement éclairé
Advenant que l’IA implique l’intégration de données personnelles, un
consentement spécifique et documenté est requis.
Recommandation : s’assurer que le consentement repose sur une
explication claire et détaillée.

Secret professionnel et confidentialité
L’utilisation de l’IA peut exposer des données à des tiers ou à des
juridictions étrangères.
Recommandation : s’assurer de bien saisir la portée de l’outil et
obtenir le consentement pour l’entrée de données confidentielles. 
Précision : Mentionner l’outil et sa version dans la note clinique
lorsque l’IA est utilisée avec l’intégration de données confidentielles.

Responsabilité professionnelle
L’ergothérapeute demeure pleinement responsable de sa démarche
clinique, même si un outil d’IA est utilisé.
Recommandation : Vérifier les écrits générés par l’IA avant
d’apposer sa signature. L’outil ne doit jamais remplacer le jugement
professionnel.
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